Association « le filon des Anciens »

Compte-rendu de Bureau

Préparation du stage de Cécile Coustès sur la mine du Bocard

Vendredi 11 décembre 2009

Etaient présents :

Gérard Collin (Université Paul Valéry), Odile Rival (PNC), Michel Wienin (spécialiste du patrimoine industriel à la Région), Cécile Coustès (étudiante Master 2 « valorisation et médiation des patrimoines »).

Pour l'Association : Christian Brochier, Jacques Plan, Stefan Mies, Christophe Aujoulat.

Pour la Mairie : Bernard Vigne (Maire), Serge Donadille, Philippe Diet, Monique Montel.

Excusés : Richard Scherrer (PNC), Mariette Emile, James Becht.

Cette réunion a pour but de définir la convention du stage sur la mine du Bocard. Ce stage sera en quelque sorte une étude de faisabilité pour un projet de valorisation de ce site.

Christophe Aujoulat présente ce projet comme étant la « solution de la dernière chance » pour ce site qui est menacé de disparaître rapidement. Tout le monde est convaincu de l'intérêt patrimonial qu'il représente.

Mr. le Maire est d'accord pour engager cette étude ; cependant il veut avoir la confirmation de l'intérêt que porte le Parc National des Cévennes pour la suite du projet car la commune ne pourra pas supporter seule le coût. Gérard Collin propose donc à l'Association d'écrire au directeur du PNC pour avoir un « accord de principe » sur sa participation financière au projet.

Jacques Plan évoque la possibilité d'avoir recours à des financements européens.

Michel Wienin est d'accord pour participer à cette étude, cependant il est très occupé et propose à la Mairie d'écrire au Président de la Région afin qu'un temps de disponibilité soit prévu dans le cadre de ses missions pour suivre le projet.

Gérard Collin charge Cécile Coustès de rédiger une note qui définisse les objectifs du stage, qu'elle s'engage à lui remettre avant Noël.

La convention de stage comportera plusieurs signataires :

· l'Université Paul Valéry, Gérard Collin sera le tuteur universitaire,

· l'étudiante Cécile Coustès,

· Mr. le Maire, la Mairie étant maître d'oeuvre du projet,

· Richard Scherrer, chargé de la Culture au Parc National des Cévennes,

· Michel Wienin, en tant que spécialiste d'archéologie industrielle,

· l'Association « le Filon des Anciens », qui assurera le suivi du stage.

Le stage durera 6 mois, du 8 mars au 8 septembre 2010 ; la stagiaire sera rémunérée par la Mairie, selon les conditions prévues par la loi (30% du SMIC, soit 2400 € pour 6 mois). Une réunion par mois ou tout les 2 mois aura lieu pour suivre l'évolution du stage.

Le PNC mettra une voiture à la disposition de Cécile. Le bureau de l'OT qui appartient à la Mairie, lui sera disponible jusqu'au mois de juin (Internet, téléphone). Un autre bureau lui sera proposé pour la suite.

L'association s'engage à être disponible pour l'aider dans ses recherches.

Une conférence aura lieu en fin de stage pour que Cécile présente le travail réalisé et le projet de valorisation envisagé aux Vialassains.

Cécile doit nous envoyer prochainement la convention remise par l'Université afin de la signer.

